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PORT ET ACQUISITION DES CRAMPONS AMOVIBLES 

No Procédure : PRO-093 
Responsable de l’application : Direction des ressources 
humaines. De communication et affaires juridiques 

No Politique/Règlement associé : POL-036 

Approuvée par : Comité de direction 

 
Date d’approbation :  
2022-05-17 
 

Date de révision :  
2026-05-17 

Destinataires : Toutes les directions du Centre intégré universitaire de santé et services sociaux de l'Est-de-

l'Île-de-Montréal (CIUSSS-EMTL) 

1. ÉTAPES COMMUNES 

1.1. Se référer à la POL-036 - Politique réseau sur la gestion intégrée de la prévention, de 
la présence et de la qualité de vie au travail 

1.2. La fourniture des crampons est réservée au personnel qui se déplace à domicile des 
usagers ou qui effectue une livraison pour le compte du CIUSSS-CEMTL. 

2. ÉTAPES SPÉCIFIQUES – SERVICE DE PRÉVENTION ET PROMOTION DE LA 
SANTÉ 

2.1. Déterminer le(s) modèle(s) pour l’acquisition ou le renouvellement de crampons 
amovibles. 

3. ÉTAPES SPÉCIFIQUES – GESTIONNAIRES DES SERVICES VISÉS PAR LE 
PORT DES CRAMPONS AMOVIBLES POUR SON PERSONNEL 

3.1. Diffuser la présente procédure à ses employés et informer des modalités d’application; 
3.2. S’assurer que le port des crampons amovibles est respecté en tout temps (lorsque 

requis par les conditions climatiques) par le personnel visé; 
3.3. Entreprendre l’acquisition et le renouvellement des crampons amovibles (annexe II); 
3.4. Effectuer le renouvellement des crampons amovibles s’il y a bris accidentel ou usure 

prématurée; 
3.5. Aviser les employés que les crampons amovibles fournis par l’employeur demeurent 

en tout temps la propriété de l’établissement. Lorsqu’une personne obtient une 
mutation à un titre d’emploi non visé par le port de crampons amovibles ou 
démissionne, récupérer les crampons amovibles à la fin du dernier quart de travail; 

3.6. Actualiser régulièrement la liste des employés qui travaillent sur les postes identifiés 
du service/secteur et assurer qu’ils puissent obtenir les crampons amovibles requis; 
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3.7. Effectuer le suivi budgétaire de l’unité administrative concernant les sommes imputées 
à l’achat des crampons amovibles. 

4. ÉTAPES SPÉCIFIQUES – EMPLOYÉS VISÉS PAR LE PORT DES CRAMPONS 
AMOVIBLES 

4.1. Respecter cette procédure en tout temps. Le non-respect de cette procédure expose 
la personne à des mesures administratives ou disciplinaires; 

4.2. Porter en tout temps ses crampons amovibles lorsque les tâches l’exigent. Toutefois, 
il est interdit de conduire un véhicule moteur avec ses crampons amovibles à ses 
chaussures; 

4.3. Entretenir, entreposer et utiliser ses crampons amovibles selon les consignes 
formulées par son gestionnaire, un conseiller du service de prévention et promotion 
de la santé ou le fournisseur; 

4.4. Remettre ses crampons amovibles à son gestionnaire lorsqu’il obtient une mutation à 
un titre d’emploi non visé par le port de crampons amovibles ou démissionne. 

5. ÉTAPES SPÉCIFIQUES – STAGIAIRES OU CONTRACTUELS 

5.1. Respecter cette procédure en tout temps. Le non-respect de cette procédure expose 
la personne à l’annulation de son stage ou de son contrat; 

5.2. Se procurer les crampons amovibles requis à ses frais avant de débuter un stage ou 
un contrat dans un service ou un titre d’emploi visé par le port de cet EPI; 

5.3. Porter en tout temps ses crampons amovibles lorsque les tâches l’exigent. Toutefois, 
il est interdit de conduire un véhicule moteur avec ses crampons amovibles à ses 
chaussures. 

6. ÉTAPES SPÉCIFIQUES – SERVICE DE LA GESTION CONTRACTUELLE 

6.1. Élaborer les documents d’appel d’offres en collaboration avec le secteur de la 
prévention et promotion de la santé; 

6.2. Coordonner toutes les étapes relatives au processus d’appel d’offres visant à obtenir 
un ou des fournisseur(s); 

6.3. Préparer les bons de commande en fonction des demandes des gestionnaires; 
6.4. Assurer la mise à jour de l’aide-mémoire pour l’acquisition de chaussures de sécurité 

(Annexe II) et informer le service de prévention et promotion de la santé des 
changements au niveau des responsables de l’acquisition des crampons amovibles. 

7. ÉLABORATION, RÉDACTION ET MISE À JOUR DE LA PRÉSENTE 
PROCÉDURE 

7.1. Direction des ressources humaines, des communications et des affaires 
juridiques – Service de prévention et promotion de la santé 

Responsable de l’élaboration, de la rédaction et de la mise à jour de la procédure. 
 

7.2. Calendrier de révision de la procédure 

La présente procédure devra être révisée tous les 4 ans ou plus rapidement en 
fonction des besoins. 
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8. ENTRÉE EN VIGUEUR 

La présente procédure entre en vigueur le jour de son adoption par le comité de direction et 

annule, par le fait même, toute procédure en cette matière adoptée antérieurement dans 

l’une des installations administrées par le CIUSSS-EMTL. 

9. ANNEXES 

Annexe I : Formulaire pour acquisition des chaussures et bottes de sécurité et crampons 
Annexe II : Aide-mémoire – acquisition de chaussures de sécurité (souliers, bottes et 
crampons) 
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Annexe I 
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Annexe II 

 


